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I

(Actes pris en application des traités CE/Euratom dont la publication est obligatoire)

RÈGLEMENTS

RÈGLEMENT (CE) No 57/2007 DE LA COMMISSION

du 25 janvier 2007

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du
21 décembre 1994 portant modalités d'application du régime
à l'importation des fruits et légumes (1), et notamment
son article 4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application des
résultats des négociations commerciales multilatérales du
cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par la
Commission des valeurs forfaitaires à l'importation des
pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il précise
dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfaitaires
à l'importation doivent être fixées aux niveaux repris à
l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans
le tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 janvier 2007.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 janvier 2007.

Par la Commission
Jean-Luc DEMARTY

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural

FR26.1.2007 Journal officiel de l’Union européenne L 19/1

(1) JO L 337 du 24.12.1994, p. 66. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 386/2005 (JO L 62 du 9.3.2005,
p. 3).



ANNEXE

du règlement de la Commission du 25 janvier 2007 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire à l'importation

0702 00 00 MA 77,6
TN 139,0
TR 139,7
ZZ 118,8

0707 00 05 MA 67,8
TR 187,7
ZZ 127,8

0709 90 70 MA 81,7
TR 124,3
ZZ 103,0

0709 90 80 EG 29,6
ZZ 29,6

0805 10 20 EG 45,8
IL 55,8
MA 48,0
TN 54,5
TR 54,7
ZZ 51,8

0805 20 10 MA 77,6
TR 21,5
ZZ 49,6

0805 20 30, 0805 20 50, 0805 20 70,
0805 20 90

EG 77,2
IL 59,2
MA 60,1
TR 68,2
ZZ 66,2

0805 50 10 EG 53,9
TR 58,9
ZZ 56,4

0808 10 80 CA 126,6
CN 81,2
TR 99,7
US 120,9
ZZ 107,1

0808 20 50 US 99,3
ZA 92,4
ZZ 95,9

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 1833/2006 de la Commission (JO L 354 du 14.12.2006, p. 19). Le code «ZZ»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 58/2007 DE LA COMMISSION

du 25 janvier 2007

fixant les restitutions à l’exportation pour le sucre blanc et le sucre brut exportés en l’état

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 318/2006 du Conseil du 20 février
2006 portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre (1), et notamment son article 33, para-
graphe 2, deuxième alinéa,

considérant ce qui suit:

(1) Aux termes de l’article 32 du règlement (CE) no
318/2006, la différence entre les prix des produits visés
à l'article 1er, paragraphe 1, point b), dudit règlement sur
le marché mondial et sur le marché communautaire peut
être couverte par une restitution à l’exportation.

(2) Eu égard à la situation actuelle du marché dans le secteur
du sucre, des restitutions à l’exportation doivent être
fixées conformément aux règles et à certains critères
prévus aux articles 32 et 33 du règlement (CE) no
318/2006.

(3) Le premier alinéa de l’article 33, paragraphe 2, du règle-
ment (CE) no 318/2006 dispose que la restitution peut
être différenciée selon les destinations lorsque la situation
du marché mondial ou les exigences spécifiques de
certains marchés le justifient.

(4) Seules peuvent être allouées des restitutions aux produits
autorisés à circuler librement dans la Communauté et
qui remplissent les conditions du règlement (CE) no
318/2006.

(5) Les restitutions à l’exportation peuvent être instituées
pour combler l’écart de compétitivité entre les exporta-
tions de la Communauté et celles des pays tiers. Les
produits communautaires exportés vers des destinations
proches et vers certains pays tiers accordant un traite-
ment préférentiel à l’importation se trouvent actuellement
dans une position concurrentielle particulièrement favo-
rable. Il convient donc d’abroger les restitutions à l’expor-
tation pour ces destinations.

(6) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du sucre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les produits bénéficiant des restitutions à l’exportation prévues
à l’article 32 du règlement (CE) no 318/2006 et les montants de
ces restitutions sont spécifiés à l’annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 janvier 2007.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 janvier 2007.

Par la Commission
Jean-Luc DEMARTY

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural

FR26.1.2007 Journal officiel de l’Union européenne L 19/3

(1) JO L 58 du 28.2.2006, p. 1. Règlement modifié par le règlement
(CE) no 1585/2006 de la Commission (JO L 294 du 25.10.2006,
p. 19).



ANNEXE

Restitutions à l’exportation pour le sucre blanc et le sucre brut exportés en l’état applicables à partir du
26 janvier 2007 (a)

Code du produit Destination Unité de mesure Montant de la restitution

1701 11 90 9100 S00 EUR/100 kg 17,06 (1)

1701 11 90 9910 S00 EUR/100 kg 17,06 (1)

1701 12 90 9100 S00 EUR/100 kg 17,06 (1)

1701 12 90 9910 S00 EUR/100 kg 17,06 (1)

1701 91 00 9000 S00 EUR/1 % de saccharose × 100 kg de produit
net 0,1855

1701 99 10 9100 S00 EUR/100 kg 18,55

1701 99 10 9910 S00 EUR/100 kg 18,55

1701 99 10 9950 S00 EUR/100 kg 18,55

1701 99 90 9100 S00 EUR/1 % de saccharose × 100 kg de produit
net 0,1855

NB: Les destinations sont définies comme suit:
S00: toutes les destinations à l’exception de l’Albanie, de la Croatie, de la Bosnie-et-Herzégovine, du Monténégro, de la Serbie, du

Kosovo, de l’ancienne République yougoslave de Macédoine, Andorre, Gibraltar, Ceuta, Melilla, le Saint-Siège (Cité du Vatican), le
Liechtenstein, les communes de Livigno et de Campione d’Italia, l’île d’Helgoland, le Groenland, les îles Féroé et les zones de la
République de Chypre dans lesquelles le gouvernement de la République de Chypre n'exerce pas de contrôle effectif.

(a) Les taux fixés dans la présente annexe ne sont pas applicables à compter du 1er février 2005 conformément à la décision 2005/45/CE
du Conseil du 22 décembre 2004 concernant la conclusion et l'application provisoire de l'accord entre la Communauté européenne et
la Confédération suisse modifiant l'accord entre la Communauté économique européenne et la Confédération suisse du 22 juillet 1972
pour ce qui concerne les dispositions applicables aux produits agricoles transformés (JO L 23 du 26.1.2005, p. 17).

(1) Le présent montant est applicable au sucre brut d'un rendement de 92 %. Si le rendement du sucre brut exporté s'écarte de 92 %, le
montant de la restitution applicable est multiplié, pour chaque opération exportatrice concernée, par un facteur de conversion obtenu
en divisant par 92 le rendement du sucre brut exporté, calculé conformément au point III, paragraphe 3, de l’annexe I du règlement
(CE) no 318/2006.
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RÈGLEMENT (CE) No 59/2007 DE LA COMMISSION

du 25 janvier 2007

fixant les restitutions à l’exportation pour les sirops et certains autres produits du secteur du sucre
exportés en l’état

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 318/2006 du Conseil du 20 février
2006 portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre (1), et notamment son article 33, para-
graphe 2, deuxième alinéa,

considérant ce qui suit:

(1) Aux termes de l’article 32 du règlement (CE) no
318/2006, la différence entre les prix des produits visés
à l'article 1er, paragraphe 1, points c), d) et g) dudit
règlement sur le marché mondial et sur le marché
communautaire peut être couverte par une restitution à
l’exportation.

(2) Eu égard à la situation actuelle du marché dans le secteur
du sucre, des restitutions à l’exportation doivent être
fixées conformément aux règles et à certains critères
prévus aux articles 32 et 33 du règlement (CE) no
318/2006.

(3) Le premier alinéa de l’article 33, paragraphe 2, du règle-
ment (CE) no 318/2006 dispose que la restitution peut
être différenciée selon les destinations lorsque la situation
du marché mondial ou les exigences spécifiques de
certains marchés le justifient.

(4) Seules peuvent être allouées des restitutions aux produits
autorisés à circuler librement dans la Communauté et qui
remplissent les conditions du règlement (CE) no

951/2006 de la Commission du 30 juin 2006 portant
modalités d’application du règlement (CE) no 318/2006
en ce qui concerne les échanges avec les pays tiers dans
le secteur du sucre (2).

(5) Les restitutions à l’exportation peuvent être instituées
pour combler l’écart de compétitivité entre les exporta-
tions de la Communauté et celles des pays tiers. Les
produits communautaires exportés vers des destinations
proches et vers certains pays tiers accordant un traite-
ment préférentiel à l’importation se trouvent actuellement
dans une position concurrentielle particulièrement favo-
rable. Il convient donc d’abroger les restitutions à l’expor-
tation pour ces destinations.

(6) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du sucre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Les produits bénéficiant des restitutions à l’exportation
prévues à l’article 32 du règlement (CE) no 318/2006 et les
montants de ces restitutions sont spécifiés à l’annexe du
présent règlement pour autant qu’ils remplissent les conditions
requises au paragraphe 2 du présent article.

2. Pour être éligibles à une restitution au titre du para-
graphe 1, les produits doivent remplir les exigences pertinentes
fixées aux articles 3 et 4 du règlement (CE) no 951/2006.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 janvier 2007.

Le présent règlement est entièrement et directement applicable dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 janvier 2007.

Par la Commission
Jean-Luc DEMARTY

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural

FR26.1.2007 Journal officiel de l’Union européenne L 19/5

(1) JO L 58 du 28.2.2006, p. 1. Règlement modifié par le règlement
(CE) no 1585/2006 de la Commission (JO L 294 du 25.10.2006,
p. 19). (2) JO L 178 du 1.7.2006, p. 24.



ANNEXE

Restitutions à l’exportation sur les sirops et certains autres produits du secteur du sucre exportés en l’état
applicables à partir du 26 janvier 2007 (a)

Code du produit Destination Unité de mesure Montant de la restitution

1702 40 10 9100 S00 EUR/100 kg de matière sèche 18,55

1702 60 10 9000 S00 EUR/100 kg de matière sèche 18,55

1702 60 95 9000 S00 EUR/1 % de saccharose × 100 kg de produit
net 0,1855

1702 90 30 9000 S00 EUR/100 kg de matière sèche 18,55

1702 90 60 9000 S00 EUR/1 % de saccharose × 100 kg de produit
net 0,1855

1702 90 71 9000 S00 EUR/1 % de saccharose × 100 kg de produit
net 0,1855

1702 90 99 9900 S00 EUR/1 % de saccharose × 100 kg de produit
net 0,1855 (1)

2106 90 30 9000 S00 EUR/100 kg de matière sèche 18,55

2106 90 59 9000 S00 EUR/1 % de saccharose × 100 kg de produit
net 0,1855

NB: Les destinations sont définies comme suit:
S00: toutes les destinations à l’exception de l’Albanie, de la Croatie, de la Bosnie-et-Herzégovine, de la Bulgarie, de la Roumanie, du

Monténégro, de la Serbie, du Kosovo, de l’ancienne République yougoslave de Macédoine, Andorre, Gibraltar, Ceuta, Melilla, le
Saint-Siège (Cité du Vatican), le Liechtenstein, les communes de Livigno et de Campione d’Italia, l’île d’Helgoland, le Groenland,
les îles Féroé et les zones de la République de Chypre dans lesquelles le gouvernement de la République de Chypre n'exerce pas
de contrôle effectif.

(a) Les taux fixés dans la présente annexe ne sont pas applicables à compter du 1er février 2005 conformément à la décision 2005/45/CE
du Conseil du 22 décembre 2004 concernant la conclusion et l'application provisoire de l'accord entre la Communauté européenne et
la Confédération suisse modifiant l'accord entre la Communauté économique européenne et la Confédération suisse du 22 juillet 1972
pour ce qui concerne les dispositions applicables aux produits agricoles transformés (JO L 23 du 26.1.2005, p. 17).

(1) Le montant de base n’est pas applicable au produit défini au point 2 de l’annexe du règlement (CEE) no 3513/92 de la Commission
(JO L 355 du 5.12.1992, p. 12).
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RÈGLEMENT (CE) No 60/2007 DE LA COMMISSION

du 25 janvier 2007

fixant le montant maximal de la restitution à l'exportation de sucre blanc dans le cadre de
l'adjudication permanente prévue par le règlement (CE) no 958/2006

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 318/2006 du Conseil du 20 février
2006 portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre (1), et notamment son article 33, para-
graphe 2, deuxième et troisième alinéas, point b),

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 958/2006 de la Commission du 28
juin 2006 relatif à une adjudication permanente au titre
de la campagne de commercialisation 2006/2007 pour la
détermination de restitutions à l’exportation de sucre
blanc (2) requiert de procéder à des adjudications
partielles.

(2) Conformément à l'article 8, paragraphe 1, du règlement
(CE) no 958/2006 et à la suite d’un examen des offres
présentées en réponse à l’adjudication partielle se termi-

nant le 25 janvier 2007, il convient de fixer un montant
maximal de la restitution à l'exportation pour l'adjudica-
tion partielle en cause.

(3) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du sucre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour l'adjudication partielle se terminant le 25 janvier 2007, le
montant maximal de la restitution à l'exportation pour le
produit visé à l'article 1er, paragraphe 1, du règlement (CE) no
958/2006 est fixé à 28,548 EUR/100 kg.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 janvier 2007.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 janvier 2007.

Par la Commission
Jean-Luc DEMARTY

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural

FR26.1.2007 Journal officiel de l’Union européenne L 19/7

(1) JO L 58 du 28.2.2006, p. 1. Règlement modifié par le règlement
(CE) no 1585/2006 de la Commission (JO L 294 du 25.10.2006,
p. 19).

(2) JO L 175 du 29.6.2006, p. 49.



RÈGLEMENT (CE) No 61/2007 DE LA COMMISSION

du 25 janvier 2007

fixant les restitutions à l’exportation dans le secteur du lait et des produits laitiers

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), et notamment son article 31,
paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) L’article 31, paragraphe 1, du règlement (CE) no
1255/1999 prévoit que la différence entre les prix des
produits visés à l’article 1er dudit règlement sur le marché
mondial et sur le marché communautaire peut être
couverte par une restitution à l’exportation.

(2) Eu égard à la situation actuelle du marché dans le secteur
du lait et des produits laitiers, des restitutions à l’exporta-
tion doivent être fixées conformément aux règles et à
certains critères prévus à l’article 31 du règlement (CE)
no 1255/1999.

(3) L’article 31, paragraphe 3, deuxième alinéa, du règlement
(CE) no 1255/1999 prévoit que la restitution peut être
différenciée selon les destinations lorsque la situation du
marché mondial ou les exigences spécifiques de certains
marchés le rendent nécessaire.

(4) Conformément au mémorandum d’accord entre la
Communauté européenne et la République dominicaine
sur la protection à l’importation de lait en poudre dans la
République dominicaine (2) approuvé par la décision
98/486/CE du Conseil (3), une certaine quantité de

produits laitiers communautaires exportés vers la Répu-
blique dominicaine peut bénéficier d’une réduction des
droits de douane. Les restitutions à l’exportation accor-
dées aux produits exportés au titre de ce régime doivent
par conséquent être réduites d’un certain pourcentage.

(5) Les restitutions à l’exportation peuvent être instituées
pour combler l’écart de compétitivité entre les exporta-
tions de la Communauté et celles des pays tiers. Les
produits communautaires exportés vers des destinations
proches et vers certains pays tiers accordant un traite-
ment préférentiel à l’importation se trouvent actuellement
dans une position concurrentielle particulièrement favo-
rable. Il convient donc d’abroger les restitutions à l’expor-
tation pour ces destinations.

(6) Le comité de gestion du lait et des produits laitiers n'a
pas émis d'avis dans le délai imparti par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les produits bénéficiant des restitutions à l’exportation prévues
à l’article 31 du règlement (CE) no 1255/1999 et les montants
de ces restitutions sont spécifiés à l’annexe du présent règlement
sous réserve des conditions prévues à l’article 3, paragraphe 2,
du règlement (CE) no 1282/2006 de la Commission (4).

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 janvier 2007.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 janvier 2007.

Par la Commission
Jean-Luc DEMARTY

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural
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ANNEXE

Restitutions à l’exportation dans le secteur du lait et des produits laitiers applicables à partir du
26 janvier 2007

Code produit Destination Unité de mesure Montant des
restitutions

0401 30 31 9100 L20 EUR/100 kg 17,39

0401 30 31 9400 L20 EUR/100 kg 27,16

0401 30 31 9700 L20 EUR/100 kg 29,96

0401 30 39 9100 L20 EUR/100 kg 17,39

0401 30 39 9400 L20 EUR/100 kg 27,16

0401 30 39 9700 L20 EUR/100 kg 29,96

0401 30 91 9100 L20 EUR/100 kg 34,15

0401 30 99 9100 L20 EUR/100 kg 34,15

0401 30 99 9500 L20 EUR/100 kg 50,18

0402 10 11 9000 L20 (1) EUR/100 kg —

0402 10 19 9000 L20 (1) EUR/100 kg —

0402 10 99 9000 L20 EUR/100 kg —

0402 21 11 9200 L20 EUR/100 kg —

0402 21 11 9300 L20 EUR/100 kg —

0402 21 11 9500 L20 EUR/100 kg —

0402 21 11 9900 L20 (1) EUR/100 kg —

0402 21 17 9000 L20 EUR/100 kg —

0402 21 19 9300 L20 EUR/100 kg —

0402 21 19 9500 L20 EUR/100 kg —

0402 21 19 9900 L20 (1) EUR/100 kg —

0402 21 91 9100 L20 EUR/100 kg —

0402 21 91 9200 L20 (1) EUR/100 kg —

0402 21 91 9350 L20 EUR/100 kg —

0402 21 99 9100 L20 EUR/100 kg —

0402 21 99 9200 L20 (1) EUR/100 kg —

0402 21 99 9300 L20 EUR/100 kg —

0402 21 99 9400 L20 EUR/100 kg —

0402 21 99 9500 L20 EUR/100 kg —

0402 21 99 9600 L20 EUR/100 kg —

0402 21 99 9700 L20 EUR/100 kg —

0402 29 15 9200 L20 EUR/100 kg —

0402 29 15 9300 L20 EUR/100 kg —

0402 29 15 9500 L20 EUR/100 kg —

0402 29 19 9300 L20 EUR/100 kg —

0402 29 19 9500 L20 EUR/100 kg —

Code produit Destination Unité de mesure Montant des
restitutions

0402 29 19 9900 L20 EUR/100 kg —

0402 29 99 9100 L20 EUR/100 kg —

0402 29 99 9500 L20 EUR/100 kg —

0402 91 11 9370 L20 EUR/100 kg —

0402 91 19 9370 L20 EUR/100 kg —

0402 91 31 9300 L20 EUR/100 kg —

0402 91 39 9300 L20 EUR/100 kg —

0402 91 99 9000 L20 EUR/100 kg 20,99

0402 99 11 9350 L20 EUR/100 kg —

0402 99 19 9350 L20 EUR/100 kg —

0402 99 31 9300 L20 EUR/100 kg 12,56

0403 90 11 9000 L20 EUR/100 kg —

0403 90 13 9200 L20 EUR/100 kg —

0403 90 13 9300 L20 EUR/100 kg —

0403 90 13 9500 L20 EUR/100 kg —

0403 90 13 9900 L20 EUR/100 kg —

0403 90 33 9400 L20 EUR/100 kg —

0403 90 59 9310 L20 EUR/100 kg 17,39

0403 90 59 9340 L20 EUR/100 kg 25,44

0403 90 59 9370 L20 EUR/100 kg 25,44

0404 90 21 9120 L20 EUR/100 kg —

0404 90 21 9160 L20 EUR/100 kg —

0404 90 23 9120 L20 EUR/100 kg —

0404 90 23 9130 L20 EUR/100 kg —

0404 90 23 9140 L20 EUR/100 kg —

0404 90 23 9150 L20 EUR/100 kg —

0404 90 81 9100 L20 EUR/100 kg —

0404 90 83 9110 L20 EUR/100 kg —

0404 90 83 9130 L20 EUR/100 kg —

0404 90 83 9150 L20 EUR/100 kg —

0404 90 83 9170 L20 EUR/100 kg —

0405 10 11 9500 L20 EUR/100 kg 92,00

0405 10 11 9700 L20 EUR/100 kg 93,00
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Code produit Destination Unité de mesure Montant des
restitutions

0405 10 19 9500 L20 EUR/100 kg 92,00

0405 10 19 9700 L20 EUR/100 kg 93,00

0405 10 30 9100 L20 EUR/100 kg 92,00

0405 10 30 9300 L20 EUR/100 kg 93,00

0405 10 30 9700 L20 EUR/100 kg 93,00

0405 10 50 9500 L20 EUR/100 kg 90,74

0405 10 50 9700 L20 EUR/100 kg 93,00

0405 10 90 9000 L20 EUR/100 kg 96,42

0405 20 90 9500 L20 EUR/100 kg 85,07

0405 20 90 9700 L20 EUR/100 kg 88,46

0405 90 10 9000 L20 EUR/100 kg 116,06

0405 90 90 9000 L20 EUR/100 kg 92,82

0406 10 20 9640 L04 EUR/100 kg 22,65

L40 EUR/100 kg 28,32

0406 10 20 9650 L04 EUR/100 kg 18,89

L40 EUR/100 kg 23,60

0406 10 20 9830 L04 EUR/100 kg 7,01

L40 EUR/100 kg 8,75

0406 10 20 9850 L04 EUR/100 kg 8,49

L40 EUR/100 kg 10,61

0406 20 90 9913 L04 EUR/100 kg 16,82

L40 EUR/100 kg 21,01

0406 20 90 9915 L04 EUR/100 kg 22,83

L40 EUR/100 kg 28,54

0406 20 90 9917 L04 EUR/100 kg 24,26

L40 EUR/100 kg 30,32

0406 20 90 9919 L04 EUR/100 kg 27,10

L40 EUR/100 kg 33,89

0406 30 31 9730 L04 EUR/100 kg 3,02

L40 EUR/100 kg 7,09

0406 30 31 9930 L04 EUR/100 kg 3,02

L40 EUR/100 kg 7,09

0406 30 31 9950 L04 EUR/100 kg 4,39

L40 EUR/100 kg 10,31

Code produit Destination Unité de mesure Montant des
restitutions

0406 30 39 9500 L04 EUR/100 kg 3,02

L40 EUR/100 kg 7,09

0406 30 39 9700 L04 EUR/100 kg 4,39

L40 EUR/100 kg 10,31

0406 30 39 9930 L04 EUR/100 kg 4,39

L40 EUR/100 kg 10,31

0406 30 39 9950 L04 EUR/100 kg 4,98

L40 EUR/100 kg 11,66

0406 40 50 9000 L04 EUR/100 kg 26,64

L40 EUR/100 kg 33,29

0406 40 90 9000 L04 EUR/100 kg 27,36

L40 EUR/100 kg 34,20

0406 90 13 9000 L04 EUR/100 kg 30,32

L40 EUR/100 kg 43,40

0406 90 15 9100 L04 EUR/100 kg 31,35

L40 EUR/100 kg 44,86

0406 90 17 9100 L04 EUR/100 kg 31,35

L40 EUR/100 kg 44,86

0406 90 21 9900 L04 EUR/100 kg 30,47

L40 EUR/100 kg 43,50

0406 90 23 9900 L04 EUR/100 kg 27,31

L40 EUR/100 kg 39,27

0406 90 25 9900 L04 EUR/100 kg 26,79

L40 EUR/100 kg 38,34

0406 90 27 9900 L04 EUR/100 kg 24,26

L40 EUR/100 kg 34,73

0406 90 32 9119 L04 EUR/100 kg 22,43

L40 EUR/100 kg 32,15

0406 90 35 9190 L04 EUR/100 kg 31,94

L40 EUR/100 kg 45,94

0406 90 35 9990 L04 EUR/100 kg 31,94

L40 EUR/100 kg 45,94

0406 90 37 9000 L04 EUR/100 kg 30,32

L40 EUR/100 kg 43,40

0406 90 61 9000 L04 EUR/100 kg 34,52

L40 EUR/100 kg 49,96
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Code produit Destination Unité de mesure Montant des
restitutions

0406 90 63 9100 L04 EUR/100 kg 34,01

L40 EUR/100 kg 49,05

0406 90 63 9900 L04 EUR/100 kg 32,69

L40 EUR/100 kg 47,37

0406 90 69 9910 L04 EUR/100 kg 33,17

L40 EUR/100 kg 48,07

0406 90 73 9900 L04 EUR/100 kg 27,91

L40 EUR/100 kg 39,99

0406 90 75 9900 L04 EUR/100 kg 28,47

L40 EUR/100 kg 40,93

0406 90 76 9300 L04 EUR/100 kg 25,27

L40 EUR/100 kg 36,17

0406 90 76 9400 L04 EUR/100 kg 28,30

L40 EUR/100 kg 40,52

0406 90 76 9500 L04 EUR/100 kg 26,21

L40 EUR/100 kg 37,20

0406 90 78 9100 L04 EUR/100 kg 27,72

L40 EUR/100 kg 40,50

0406 90 78 9300 L04 EUR/100 kg 27,46

L40 EUR/100 kg 39,22

0406 90 79 9900 L04 EUR/100 kg 22,67

L40 EUR/100 kg 32,60

0406 90 81 9900 L04 EUR/100 kg 28,30

L40 EUR/100 kg 40,52

0406 90 85 9930 L04 EUR/100 kg 31,02

L40 EUR/100 kg 44,67

0406 90 85 9970 L04 EUR/100 kg 28,47

L40 EUR/100 kg 40,93

Code produit Destination Unité de mesure Montant des
restitutions

0406 90 86 9200 L04 EUR/100 kg 27,52

L40 EUR/100 kg 40,79

0406 90 86 9400 L04 EUR/100 kg 29,48

L40 EUR/100 kg 43,11

0406 90 86 9900 L04 EUR/100 kg 31,02

L40 EUR/100 kg 44,67

0406 90 87 9300 L04 EUR/100 kg 25,62

L40 EUR/100 kg 37,86

0406 90 87 9400 L04 EUR/100 kg 26,16

L40 EUR/100 kg 38,24

0406 90 87 9951 L04 EUR/100 kg 27,80

L40 EUR/100 kg 39,79

0406 90 87 9971 L04 EUR/100 kg 27,80

L40 EUR/100 kg 39,79

0406 90 87 9973 L04 EUR/100 kg 27,29

L40 EUR/100 kg 39,07

0406 90 87 9974 L04 EUR/100 kg 29,24

L40 EUR/100 kg 41,66

0406 90 87 9975 L04 EUR/100 kg 28,99

L40 EUR/100 kg 40,97

0406 90 87 9979 L04 EUR/100 kg 27,31

L40 EUR/100 kg 39,27

0406 90 88 9300 L04 EUR/100 kg 22,63

L40 EUR/100 kg 33,32

0406 90 88 9500 L04 EUR/100 kg 23,33

L40 EUR/100 kg 33,34

(1) En ce qui concerne les produits destinés à l’exportation vers la République dominicaine au titre du contingent 2006/2007 visé par la décision 98/486/CE et conformes
aux conditions prévues au chapitre III, section 3 du règlement (CE) no 1282/2006, les taux suivants doivent s’appliquer:

a) produits relevant des codes NC 0402 10 11 9000 et 0402 10 19 9000 0,00 EUR/100 kg

b) produits relevant des codes NC 0402 21 11 9900, 0402 21 19 9900, 0402 21 91 9200 et 0402 21 99 9200 28,00 EUR/100 kg

Les destinations sont définies comme suit:

L20: Toutes les destinations à l’exception de: Andorre, Gibraltar, Ceuta, Melilla, Saint-Siège (État de la Cité du Vatican), Liechtenstein, les communes de Livigno et de
Campione d’Italia, l’île d’Helgoland, Groenland, les îles Féroé, États-Unis d’Amérique et zones de la République de Chypre dans lesquelles le gouvernement de la
République de Chypre n’exerce pas de contrôle effectif.

L04: Albanie, Bosnie-et-Herzégovine, Kosovo, Serbie, Monténégro et ancienne République yougoslave de Macédoine.

L40: Toutes les destinations à l’exception de: L04, Andorre, Gibraltar, Ceuta, Melilla, Islande, Liechtenstein, Norvège, Suisse, Saint-Siège (État de la Cité du Vatican), les
communes de Livigno et de Campione d’Italia, l’île d’Helgoland, Groenland, les îles Féroé, États-Unis d’Amérique, Croatie, Turquie, Australie, Canada, Nouvelle-Zélande
et zones de la République de Chypre dans lesquelles le gouvernement de la République de Chypre n’exerce pas de contrôle effectif.
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RÈGLEMENT (CE) No 62/2007 DE LA COMMISSION

du 25 janvier 2007

fixant le montant maximal de la restitution à l'exportation de beurre dans le cadre de l'adjudication
permanente prévue par le règlement (CE) no 581/2004

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), et notamment son article 31,
paragraphe 3, troisième alinéa,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 581/2004 de la Commission du
26 mars 2004 ouvrant une adjudication permanente
pour les restitutions à l'exportation de certains types de
beurre (2) prévoit une procédure d'adjudication perma-
nente.

(2) Conformément à l'article 5 du règlement (CE)
no 580/2004 de la Commission du 26 mars 2004
établissant une procédure d'adjudication concernant les
restitutions à l'exportation de certains produits laitiers (3)

et après examen des offres présentées en réponse à
l'appel d'offres, il convient de fixer un montant
maximal de restitution à l'exportation pour la période
de soumission s'achevant le 23 janvier 2007.

(3) Le comité de gestion du lait et des produits laitiers n'a
pas émis d'avis dans le délai imparti par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Dans le cadre de l'adjudication permanente ouverte par le règle-
ment (CE) no 581/2004 pour la période de soumission s'ache-
vant le 23 janvier 2007, le montant maximal de la restitution
pour les produits visés à l'article 1er, paragraphe 1, dudit règle-
ment est établi à l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 janvier 2007.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 janvier 2007.

Par la Commission
Jean-Luc DEMARTY

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural
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ANNEXE

(EUR/100 kg)

Produit Code de la nomenclature pour la restitution
à l'exportation

Montant maximal de la restitution à l'exportation
pour les exportations dont les destinations sont
visées à l'article 1er, paragraphe 1, deuxième

alinéa, du règlement (CE) no 581/2004

Beurre ex 0405 10 19 9500 —

Beurre ex 0405 10 19 9700 99,00

Butteroil ex 0405 90 10 9000 120,95
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RÈGLEMENT (CE) No 63/2007 DE LA COMMISSION

du 25 janvier 2007

fixant les restitutions applicables à l'exportation des produits transformés à base de céréales et de
riz

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1784/2003 du Conseil du
29 septembre 2003 portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales (1), et notamment son
article 13, paragraphe 3,

vu le règlement (CE) no 1785/2003 du Conseil du
29 septembre 2003 portant organisation commune du
marché du riz (2), et notamment son article 14, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Aux termes de l'article 13 du règlement (CE)
no 1784/2003 et de l'article 14 du règlement (CE) no
1785/2003, la différence entre les cours ou les prix sur
le marché mondial des produits visés à l'article 1er de ces
règlements et les prix de ces produits dans la Commu-
nauté peut être couverte par une restitution à l'exporta-
tion.

(2) En vertu de l'article 14 du règlement (CE) no 1785/2003,
les restitutions doivent être fixées en prenant en consi-
dération la situation et les perspectives d'évolution, d'une
part, des disponibilités en céréales, en riz et en brisures
de riz ainsi que de leur prix sur le marché de la Commu-
nauté et, d'autre part, des prix des céréales, du riz, des
brisures de riz et des produits du secteur des céréales sur
le marché mondial. En vertu de ces mêmes articles, il
importe également d'assurer aux marchés des céréales
et du riz une situation équilibrée et un développement
naturel sur le plan des prix et des échanges et, en outre,
de tenir compte de l'aspect économique des exportations
envisagées et de l'intérêt d'éviter des perturbations sur le
marché de la Communauté.

(3) Le règlement (CE) no 1518/95 de la Commission (3)
relatif au régime d'importation et d'exportation des
produits transformés à base de céréales et de riz, a,
dans son article 4, défini les critères spécifiques dont il
doit être tenu compte pour le calcul de la restitution
pour ces produits.

(4) Il convient de graduer la restitution à accorder à certains
produits transformés en fonction, suivant les produits, de
leur teneur en cendres, en cellulose brute, en enveloppes,
en protéines, en matières grasses ou en amidon, cette
teneur étant particulièrement significative de la quantité
de produit de base réellement incorporée dans le produit
transformé.

(5) En ce qui concerne les racines de manioc et autres
racines et tubercules tropicaux, ainsi que leurs farines,
l'aspect économique des exportations qui pourraient
être envisagées, compte tenu en particulier de la nature
et de l'origine de ces produits, ne nécessite pas actuelle-
ment la fixation d'une restitution à l'exportation. Pour
certains produits transformés à base de céréales, la
faible importance de la participation de la Communauté
au commerce mondial ne rend pas actuellement néces-
saire la fixation d'une restitution à l'exportation.

(6) La situation du marché mondial ou les exigences spéci-
fiques de certains marchés peuvent rendre nécessaire la
différenciation de la restitution pour certains produits,
suivant leur destination.

(7) La restitution doit être fixée une fois par mois. Elle peut
être modifiée dans l'intervalle.

(8) Certains produits transformés à base de maïs peuvent
subir un traitement thermique qui risque de conduire à
l'octroi d'une restitution ne correspondant pas à la qualité
du produit. Il convient de préciser que ces produits,
contenant de l'amidon prégélatinisé, ne peuvent bénéfi-
cier de restitutions à l'exportation.

(9) Le comité de gestion des céréales n'a pas émis d'avis dans
le délai imparti par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à l'exportation des produits visés à l'article 1er
du règlement (CE) no 1518/95 sont fixées conformément à
l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 janvier 2007.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 janvier 2007.

Par la Commission
Jean-Luc DEMARTY

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 25 janvier 2007 fixant les restitutions applicables à l'exportation des produits
transformés à base de céréales et de riz

Code produit Destination Unité de mesure Montant des
restitutions

1102 20 10 9200 (1) C10 EUR/t 0,00
1102 20 10 9400 (1) C10 EUR/t 0,00
1102 20 90 9200 (1) C10 EUR/t 0,00
1102 90 10 9100 C10 EUR/t 0,00
1102 90 10 9900 C10 EUR/t 0,00
1102 90 30 9100 C10 EUR/t 0,00
1103 19 40 9100 C10 EUR/t 0,00
1103 13 10 9100 (1) C10 EUR/t 0,00
1103 13 10 9300 (1) C10 EUR/t 0,00
1103 13 10 9500 (1) C10 EUR/t 0,00
1103 13 90 9100 (1) C10 EUR/t 0,00
1103 19 10 9000 C10 EUR/t 0,00
1103 19 30 9100 C10 EUR/t 0,00
1103 20 60 9000 C10 EUR/t 0,00
1103 20 20 9000 C10 EUR/t 0,00
1104 19 69 9100 C10 EUR/t 0,00
1104 12 90 9100 C10 EUR/t 0,00
1104 12 90 9300 C10 EUR/t 0,00
1104 19 10 9000 C10 EUR/t 0,00
1104 19 50 9110 C10 EUR/t 0,00
1104 19 50 9130 C10 EUR/t 0,00
1104 29 01 9100 C10 EUR/t 0,00
1104 29 03 9100 C10 EUR/t 0,00
1104 29 05 9100 C10 EUR/t 0,00
1104 29 05 9300 C10 EUR/t 0,00
1104 22 20 9100 C10 EUR/t 0,00
1104 22 30 9100 C10 EUR/t 0,00
1104 23 10 9100 C10 EUR/t 0,00

Code produit Destination Unité de mesure Montant des
restitutions

1104 23 10 9300 C10 EUR/t 0,00
1104 29 11 9000 C10 EUR/t 0,00
1104 29 51 9000 C10 EUR/t 0,00
1104 29 55 9000 C10 EUR/t 0,00
1104 30 10 9000 C10 EUR/t 0,00
1104 30 90 9000 C10 EUR/t 0,00
1107 10 11 9000 C10 EUR/t 0,00
1107 10 91 9000 C10 EUR/t 0,00
1108 11 00 9200 C10 EUR/t 0,00
1108 11 00 9300 C10 EUR/t 0,00
1108 12 00 9200 C10 EUR/t 0,00
1108 12 00 9300 C10 EUR/t 0,00
1108 13 00 9200 C10 EUR/t 0,00
1108 13 00 9300 C10 EUR/t 0,00
1108 19 10 9200 C10 EUR/t 0,00
1108 19 10 9300 C10 EUR/t 0,00
1109 00 00 9100 C10 EUR/t 0,00
1702 30 51 9000 (2) C10 EUR/t 0,00
1702 30 59 9000 (2) C10 EUR/t 0,00
1702 30 91 9000 C10 EUR/t 0,00
1702 30 99 9000 C10 EUR/t 0,00
1702 40 90 9000 C10 EUR/t 0,00
1702 90 50 9100 C10 EUR/t 0,00
1702 90 50 9900 C10 EUR/t 0,00
1702 90 75 9000 C10 EUR/t 0,00
1702 90 79 9000 C10 EUR/t 0,00
2106 90 55 9000 C14 EUR/t 0,00

(1) Aucune restitution n'est accordée pour les produits ayant reçu un traitement thermique entraînant une prégélatinisation de l'amidon.
(2) Les restitutions sont accordées conformément au règlement (CEE) no 2730/75 du Conseil (JO L 281 du 1.11.1975, p. 20), modifié.
NB: Les codes produits ainsi que les codes des destinations série «A» sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la Commission (JO L 366 du 24.12.1987, p. 1), modifié.

Les codes des destinations numériques sont définis au règlement (CE) no 2081/2003 de la Commission (JO L 313 du 28.11.2003, p. 11).
Les autres destinations sont définies comme suit:
C10: Toutes les destinations.
C14: Toutes les destinations, à l'exception de la Suisse et du Liechtenstein.
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RÈGLEMENT (CE) No 64/2007 DE LA COMMISSION

du 25 janvier 2007

fixant les restitutions à l'exportation des aliments composés à base de céréales pour les animaux

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1784/2003 du Conseil du 29
septembre 2003 portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales (1), et notamment son article 13,
paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Aux termes de l'article 13 du règlement (CE) no
1784/2003, la différence entre les cours ou les prix sur le
marché mondial des produits visés à l'article 1er dudit règle-
ment et les prix de ces produits dans la Communauté peut
être couverte par une restitution à l'exportation.

(2) Le règlement (CE) no 1517/95 de la Commission du
29 juin 1995 portant modalités d'application du règle-
ment (CE) no 1784/2003 en ce qui concerne le régime
d'importation et d'exportation applicable aux aliments
composés à base de céréales pour les animaux et modi-
fiant le règlement (CE) no 1162/95 portant modalités
particulières d'application du régime des certificats d'im-
portation et d'exportation dans le secteur des céréales et
du riz (2), a, dans son article 2, défini les critères spécifi-
ques dont il doit être tenu compte pour le calcul de la
restitution pour ces produits.

(3) Ce calcul doit aussi prendre en compte la teneur en
produits céréaliers. Dans un but de simplification, la resti-
tution doit être payée pour deux catégories de «produits
céréaliers», à savoir le maïs, céréale la plus communément
utilisée pour la fabrication des aliments composés

exportés et les produits à base de maïs, d'une part, ainsi
que les «autres céréales», d'autre part, ces dernières étant
les produits céréaliers éligibles à l'exclusion du maïs et
des produits à base de maïs. Une restitution doit être
accordée pour la quantité de produits céréaliers contenue
dans l'aliment composé pour les animaux.

(4) Par ailleurs, le montant de la restitution doit aussi
prendre en compte les possibilités et conditions de
vente de ces produits sur le marché mondial, la nécessité
d'éviter des perturbations sur le marché communautaire
et l'aspect économique de l'exportation.

(5) La situation actuelle de marché des céréales, et notam-
ment les perspectives d'approvisionnement, conduit à
supprimer actuellement les restitutions à l'exportation.

(6) Le comité de gestion des céréales n'a pas émis d'avis dans
le délai imparti par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à l'exportation des aliments composés pour les
animaux relevant du règlement (CE) no 1784/2003 et soumis
au règlement (CE) no 1517/95 sont fixées conformément à
l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 janvier 2007.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 janvier 2007.

Par la Commission
Jean-Luc DEMARTY

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural
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(CE) no 1154/2005 de la Commission (JO L 187 du 19.7.2005,
p. 11).

(2) JO L 147 du 30.6.1995, p. 51.



ANNEXE

du règlement de la Commission du 25 janvier 2007 fixant les restitutions applicables à l'exportation des aliments
composés à base de céréales pour les animaux

Code des produits bénéficiant de la restitution à l'exportation:

2309 10 11 9000, 2309 10 13 9000, 2309 10 31 9000,
2309 10 33 9000, 2309 10 51 9000, 2309 10 53 9000,
2309 90 31 9000, 2309 90 33 9000, 2309 90 41 9000,
2309 90 43 9000, 2309 90 51 9000, 2309 90 53 9000.

Produits céréaliers Destination Unité de mesure Montant
des restitutions

Maïs et produits à base de maïs:
Codes NC 0709 90 60, 0712 90 19, 1005,
1102 20, 1103 13, 1103 29 40, 1104 19 50,
1104 23, 1904 10 10

C10 EUR/t 0,00

Produits céréaliers, à l'exclusion du maïs et des
produits à base de maïs

C10 EUR/t 0,00

NB: Les codes produits ainsi que les codes des destinations série «A» sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la Commission
(JO L 366 du 24.12.1987, p. 1), modifié.
C10: Toutes les destinations.
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RÈGLEMENT (CE) No 65/2007 DE LA COMMISSION

du 25 janvier 2007

portant fixation des restitutions à la production dans le secteur des céréales

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1784/2003 du Conseil du 29 septembre
2003 portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales (1), et notamment son article 8, para-
graphe 2,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CEE) no 1722/93 de la Commission du
30 juin 1993 portant modalités d'application des règle-
ments (CEE) no 1766/92 et (CEE) no 1418/76 du Conseil
en ce qui concerne les restitutions à la production dans
les secteurs des céréales et du riz respectivement (2)
définit les conditions d'octroi de la restitution à la
production. La base de calcul a été déterminée à l'article
3 de ce règlement. La restitution ainsi calculée, différen-
ciée si nécessaire pour la fécule de pommes de terre, doit
être fixée une fois par mois et peut être modifiée si les
prix du maïs et/ou du blé changent d'une manière signi-
ficative.

(2) Il y a lieu d'affecter les restitutions à la production fixées
par le présent règlement des coefficients indiqués à l'an-
nexe II du règlement (CEE) no 1722/93 afin de déter-
miner le montant exact à payer.

(3) Le comité de gestion des céréales n'a pas émis d'avis dans
le délai imparti par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

La restitution à la production, exprimée par tonne d'amidon,
visée à l'article 3, paragraphe 2, du règlement (CEE) no 1722/93
est fixée à:

a) 0,00 EUR/t pour l'amidon de maïs, de blé, d'orge et d'avoine;

b) 0,00 EUR/t pour la fécule de pommes de terre.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 janvier 2007.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 janvier 2007.

Par la Commission
Jean-Luc DEMARTY

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural
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RÈGLEMENT (CE) No 66/2007 DE LA COMMISSION

du 25 janvier 2007

fixant les taux des restitutions applicables à certains produits des secteurs des céréales et du riz
exportés sous forme de marchandises ne relevant pas de l'annexe I du traité

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1784/2003 du Conseil du
29 septembre 2003 portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales (1), et notamment son
article 13, paragraphe 3,

vu le règlement (CE) no 1785/2003 du Conseil du
29 septembre 2003 portant organisation commune du
marché du riz (2), et notamment son article 14, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l'article 13, paragraphe 1, du règlement
(CE) no 1784/2003 et à l'article 14, paragraphe 1, du
règlement (CE) no 1785/2003, la différence entre les
cours ou les prix sur le marché mondial des produits
visés à l'article 1er de chacun de ces deux règlements et
les prix dans la Communauté peut être couverte par une
restitution à l'exportation.

(2) Le règlement (CE) no 1043/2005 de la Commission du
30 juin 2005 portant application du règlement (CE)
no 3448/93 du Conseil en ce qui concerne le système
d’octroi des restitutions à l'exportation pour certains
produits agricoles exportés sous forme de marchandises
ne relevant pas de l'annexe I du traité ainsi que les
critères de fixation de leurs montants (3) a spécifié ceux
de ces produits pour lesquels il y a lieu de fixer un taux
de restitution applicable lors de leur exportation sous
forme de marchandises reprises, selon le cas, à l'annexe
III du règlement (CE) no 1784/2003 ou à l'annexe IV du
règlement (CE) no 1785/2003.

(3) Conformément à l'article 14, paragraphe 1, du règlement
(CE) no 1043/2005, le taux de la restitution par
100 kilogrammes de chacun des produits de base consi-
dérés doit être fixé chaque mois.

(4) Les engagements pris en matière de restitutions pouvant
être octroyées à l'exportation de produits agricoles incor-
porés dans des marchandises ne relevant pas de l'annexe I
du traité peuvent être mis en péril par la fixation à
l'avance de taux de restitution élevés. Il convient, dès
lors, de prendre des mesures de sauvegarde dans ces
situations sans empêcher pour autant la conclusion de
contrats à long terme. La fixation d'un taux de restitution

spécifique pour la fixation à l'avance des restitutions est
une mesure permettant de rencontrer ces différents objec-
tifs.

(5) À la suite de l'arrangement entre la Communauté euro-
péenne et les États-Unis d'Amérique concernant les
exportations de pâtes alimentaires de la Communauté
aux États-Unis approuvé par la décision 87/482/CEE du
Conseil (4), il est nécessaire de différencier la restitution
pour les marchandises relevant des codes NC
1902 11 00 et 1902 19 selon leur destination.

(6) Conformément à l'article 15, paragraphes 2 et 3, du
règlement (CE) no 1043/2005, il y a lieu de fixer un
taux de restitution à l'exportation réduit, compte tenu
du montant de la restitution à la production applicable,
en vertu du règlement (CEE) no 1722/93 de la Commis-
sion (5), au produit de base mis en œuvre, valable au
cours de la période présumée de fabrication des marchan-
dises.

(7) Les boissons spiritueuses sont considérées comme moins
sensibles au prix des céréales mises en œuvre pour leur
fabrication. Toutefois, le protocole 19 du traité d'adhé-
sion du Royaume-Uni, de l'Irlande et du Danemark
prévoit que des mesures nécessaires doivent être arrêtées
afin de faciliter l'utilisation des céréales communautaires
pour la fabrication de boissons spiritueuses obtenues à
partir de céréales. Il convient donc d'adapter le taux de
restitution applicable aux céréales exportées sous forme
de boissons spiritueuses.

(8) Le comité de gestion des céréales n'a pas émis d'avis dans
le délai imparti par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les taux des restitutions applicables aux produits de base figu-
rant à l'annexe I du règlement (CE) no 1043/2005 et à l'article
1er du règlement (CE) no 1784/2003 ou à l'article 1er du règle-
ment (CE) no 1785/2003 modifié, qui sont exportés sous forme
de marchandises reprises respectivement à l'annexe III du règle-
ment (CE) no 1784/2003 ou à l'annexe IV du règlement (CE)
no 1785/2003, sont fixés comme indiqué à l'annexe du présent
règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 janvier 2007.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 janvier 2007.

Par la Commission
Günter VERHEUGEN

Vice-président
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ANNEXE

Taux des restitutions applicables à compter du 26 janvier 2007 à certains produits des secteurs des céréales et du
riz exportés sous forme de marchandises ne relevant pas de l'annexe I du traité (*)

(en EUR/100 kg)

Code NC Désignation des marchandises (1)

Taux de la restitution par 100 kg
du produit de base

En cas de fixation
à l'avance des
restitutions

Autres

1001 10 00 Froment (blé) dur:

– en cas d'exportation de marchandises relevant des codes NC 1902 11 et 1902 19 vers les
États-Unis d'Amérique

— —

– dans les autres cas — —

1001 90 99 Froment (blé) tendre et méteil:

– en cas d'exportation de marchandises relevant des codes NC 1902 11 et 1902 19 vers les
États-Unis d'Amérique

— —

– dans les autres cas:

– – en cas d'application de l'article 15, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1043/2005 (2) — —

– – en cas d'exportation de marchandises relevant du sous-chapitre 2208 (3) — —

– – dans les autres cas — —

1002 00 00 Seigle — —

1003 00 90 Orge

– en cas d'exportation de marchandises relevant du sous-chapitre 2208 (3) — —

– dans les autres cas — —

1004 00 00 Avoine — —

1005 90 00 Maïs, mis en œuvre sous forme de:

– amidon:

– – en cas d'application de l'article 15, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1043/2005 (2) — —

– – en cas d'exportation de marchandises relevant du sous-chapitre 2208 (3) — —

– – dans les autres cas — —

– glucose, sirop de glucose, maltodextrine, sirop de maltodextrine des codes NC
1702 30 51, 1702 30 59, 1702 30 91, 1702 30 99, 1702 40 90, 1702 90 50,
1702 90 75, 1702 90 79, 2106 90 55 (4):

– – en cas d'application de l'article 15, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1043/2005 (2) — —

– – en cas d'exportation de marchandises relevant du sous-chapitre 2208 (3) — —

– – dans les autres cas — —

– – en cas d'exportation de marchandises relevant du sous-chapitre 2208 (3) — —

– autres (y compris en l'état) — —

Fécule de pommes de terre du code NC 1108 13 00 assimilée à un produit issu de la
transformation du maïs:

– en cas d'application de l'article 15, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1043/2005 (2) — —

– en cas d'exportation de marchandises relevant du sous-chapitre 2208 (3) — —

– dans les autres cas — —
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(*) Les taux prévus à la présente annexe ne s’appliquent pas aux marchandises visées aux tableaux I et II du Protocole no 2 de l’accord entre
la Communauté économique européenne et la Confédération suisse du 22 juillet 1972 qui sont exportées vers la Confédération suisse
ou la Principauté de Liechtenstein.



(en EUR/100 kg)

Code NC Désignation des marchandises (1)

Taux de la restitution par 100 kg
du produit de base

En cas de fixation
à l'avance des
restitutions

Autres

ex 1006 30 Riz blanchi:

– à grains ronds — —

– à grains moyens — —

– à grains longs — —

1006 40 00 Riz en brisures — —

1007 00 90 Sorgho à grains (à l'excl. du sorgho à grains, hybride, destiné à l'ensemencement) — —

(1) En ce qui concerne les produits agricoles obtenus par transformation d’un produit de base et/ou de produits assimilés, les coefficients fixés à l’annexe V du règlement (CE)
no 1043/2005 de la Commission s’appliquent.

(2) La marchandise concernée relève du code NC 3505 10 50.
(3) Marchandises reprises à l'annexe III du règlement (CE) no 1784/2003 ou visées à l'article 2 du règlement (CEE) no 2825/93 (JO L 258 du 16.10.1993, p. 6).
(4) Pour les sirops des codes NC 1702 30 99, 1702 40 90 et 1702 60 90, obtenus par mélange de sirops de glucose et fructose, seul le sirop de glucose a droit à la

restitution à l'exportation.
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RÈGLEMENT (CE) No 67/2007 DE LA COMMISSION

du 25 janvier 2007

fixant les taux des restitutions applicables à certains produits laitiers exportés sous forme de
marchandises ne relevant pas de l'annexe I du traité

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), et notamment son article 31,
paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l'article 31, paragraphe 1, du règlement
(CE) no 1255/1999, la différence entre les prix dans le
commerce international des produits visés à l'article 1er,
points a), b), c), d), e) et g), de ce règlement et les prix
dans la Communauté peut être couverte par une restitu-
tion à l'exportation.

(2) Le règlement (CE) no 1043/2005 de la Commission du
30 juin 2005 portant application du règlement (CE) no
3448/93 du Conseil en ce qui concerne le système
d’octroi des restitutions à l'exportation pour certains
produits agricoles exportés sous forme de marchandises
ne relevant pas de l'annexe I du traité ainsi que les
critères de fixation de leurs montants (2) a spécifié ceux
de ces produits pour lesquels il y a lieu de fixer un taux
de restitution applicable lors de leur exportation sous
forme de marchandises reprises à l'annexe II du règle-
ment (CE) no 1255/1999.

(3) Conformément à l’article 14, paragraphe 1, du règlement
(CE) no 1043/2005, le taux de la restitution par
100 kilogrammes de chacun des produits de base consi-
dérés doit être fixé chaque mois.

(4) Toutefois, lorsque certains produits laitiers sont exportés
sous la forme de marchandises ne relevant pas de l'an-
nexe I du traité, le danger existe, en cas de fixation à
l’avance de taux de restitutions élevés, que les engage-
ments pris en rapport avec ces restitutions soient remis
en question. Pour éviter ce danger, il convient dès lors de

prendre les précautions appropriées, tout en n’empêchant
pas la conclusion de contrats à long terme. Pour la fixa-
tion à l’avance des restitutions concernant ces produits,
recourir à des taux spécifiques permet de rencontrer ces
deux objectifs.

(5) L'article 15, paragraphe 2, du règlement (CE) no
1043/2005 prévoit que, pour la fixation du taux de la
restitution, il doit être tenu compte, le cas échéant, des
restitutions à la production, des aides ou des autres
mesures d'effet équivalent qui sont applicables dans
tous les États membres, conformément aux dispositions
du règlement portant organisation commune des
marchés dans le secteur considéré en ce qui concerne
les produits de base repris à l'annexe I du règlement
(CE) no 1043/2005 ou les produits qui y sont assimilés.

(6) Conformément à l'article 12, paragraphe 1, du règlement
(CE) no 1255/1999, une aide est accordée pour le lait
écrémé produit dans la Communauté et transformé en
caséine, si ce lait et la caséine fabriquée avec ce lait
répondent à certaines conditions.

(7) Le règlement (CE) no 1898/2005 de la Commission du
9 novembre 2005 portant modalités d'application du rè-
glement (CE) no 1255/1999 du Conseil en ce qui
concerne les mesures d'écoulement sur le marché
communautaire pour la crème, le beurre et le beurre
concentré (3) autorise la livraison, aux industries fabri-
quant certaines marchandises, de beurre et de crème à
prix réduit.

(8) Le comité de gestion du lait et des produits laitiers n'a
pas émis d'avis dans le délai imparti par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les taux des restitutions applicables aux produits de base figu-
rant à l'annexe I du règlement (CE) no 1043/2005 et à l'article
1er du règlement (CE) no 1255/1999, qui sont exportés sous
forme de marchandises reprises à l'annexe II du règlement (CE)
no 1255/1999, sont fixés comme indiqué à ladite annexe.
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Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 janvier 2007.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 janvier 2007.

Par la Commission
Günter VERHEUGEN

Vice-président
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ANNEXE

Taux des restitutions applicables à compter du 26 janvier 2007 à certains produits laitiers exportés sous forme
de marchandises ne relevant pas de l'annexe I du traité (1)

(EUR/100 kg)

Code NC Désignation des marchandises

Taux des restitutions

En cas de
fixation à
l'avance des
restitutions

Autres

ex 0402 10 19 Lait en poudre, en granulés ou sous d'autres formes solides, sans addi-
tion de sucre ou d'autres édulcorants, d'une teneur en poids de matières
grasses inférieure à 1,5 % (PG 2):

a) en cas d'exportation de marchandises relevant du code NC 3501 — —

b) en cas d'exportation d'autres marchandises 0,00 0,00

ex 0402 21 19 Lait en poudre, en granulés ou sous d'autres formes solides, sans addi-
tion de sucre ou d'autres édulcorants, d'une teneur en poids de matières
grasses de 26 % (PG 3):

a) en cas d'exportation de marchandises incorporant, sous forme de
produits assimilés au PG 3, du beurre ou de la crème à prix
réduit, obtenu au titre du règlement (CE) no 1898/2005

22,43 23,62

b) en cas d'exportation d'autres marchandises 0,00 0,00

ex 0405 10 Beurre d'une teneur en matières grasses de 82 % en poids (PG 6):

a) en cas d'exportation de marchandises, contenant du beurre ou de la
crème à prix réduit, fabriquées dans les conditions prévues au règle-
ment (CE) no 1898/2005

70,73 74,50

b) en cas d'exportation de marchandises relevant du code NC
2106 90 98, d'une teneur en matières grasses du lait égale ou supé-
rieure à 40 % en poids

90,36 95,17

c) en cas d'exportation d'autres marchandises 88,30 93,00

(1) Les taux fixés dans la présente annexe ne sont pas applicables aux exportations à destination d'Andorre, de Gibraltar, de Ceuta, de
Melilla, du Saint-Siège (État de la Cité du Vatican), des États-Unis d'Amérique ni aux marchandises figurant aux tableaux I et II du
protocole no 2 de l'accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse du 22 juillet 1972 exportées à destination da la
Confédération suisse ou de la Principauté de Liechtenstein.
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RÈGLEMENT (CE) No 68/2007 DE LA COMMISSION

du 25 janvier 2007

déterminant la mesure dans laquelle les demandes de certificats d'importation introduites en janvier
2007 pour certains produits du secteur de la viande de porc dans le cadre du règlement (CE) no

1233/2006 peuvent être acceptées

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1233/2006 de la Commission du
16 août 2006 portant ouverture et mode de gestion d'un
contingent tarifaire d'importation de viande de porc octroyé
aux États-Unis d'Amérique (1), et notamment son article 5 para-
graphe 5,

considérant ce qui suit:

Les demandes de certificats d'importation introduites pour la
période du 1er janvier au 31 mars 2007 sont inférieures aux
quantités disponibles et peuvent donc être satisfaites entière-
ment,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Il est donné suite, dans la mesure visée à l'annexe du
présent règlement, aux demandes de certificats d'importation
introduites pour la période allant du 1er janvier au 31 mars
2007 en vertu du règlement (CE) no 1233/2006.

2. Les demandes de certificats d'importation pour la période
allant du 1er avril au 30 juin 2007 peuvent être introduites
pour la quantité totale visée à l'annexe du présent règlement,
conformément aux dispositions du règlement (CE)
no 1233/2006.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 janvier 2007.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 janvier 2007.

Par la Commission
Jean-Luc DEMARTY

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural
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(1) JO L 225 du 17.8.2006, p. 14.



ANNEXE

No d'ordre
Pourcentage d'acceptation des demandes de

certificats d'importation introduites pour la période
du 1er janvier au 31 mars 2007

Quantité totale disponible pour la période du
1er avril au 30 juin 2007

(en t)

09.4170 100 3 719,7

«—»: Aucune demande de certificat n'a été transmise à la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 69/2007 DE LA COMMISSION

du 25 janvier 2007

déterminant la mesure dans laquelle les demandes de certificats d'importation introduites en janvier
2007 peuvent être acceptées dans le cadre des contingents tarifaires d'importation pour certains
produits dans le secteur de la viande de porc pour la période du 1er janvier au

31 mars 2007

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1458/2003 de la Commission du
18 août 2003 portant ouverture et mode de gestion des contin-
gents tarifaires dans le secteur de la viande de porc (1), et
notamment son article 5, paragraphe 6,

considérant ce qui suit:

(1) Les demandes de certificats d'importation introduites
pour le premier trimestre de 2007 sont inférieures aux
quantités disponibles et peuvent, par conséquent, être
satisfaites entièrement.

(2) Il convient de déterminer l'excédent qui s'ajoute à la
quantité disponible pour la période suivante,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Il est donné suite, dans la mesure visée en annexe I, aux
demandes de certificats d'importation introduites pour la
période allant du 1er janvier au 31 mars 2007 en vertu du
règlement (CE) no 1458/2003.

2. Pour la période allant du 1er avril au 30 juin 2007, les
demandes de certificats d'importation peuvent être introduites
pour la quantité totale visée à l'annexe II, conformément aux
dispositions du règlement (CE) no 1458/2003.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 janvier 2007.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 janvier 2007.

Par la Commission
Jean-Luc DEMARTY

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural
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(1) JO L 208 du 19.8.2003, p. 3. Règlement modifié par le règlement
(CE) no 341/2005 (JO L 53 du 26.2.2005, p. 28).



ANNEXE I

No d'ordre Pourcentage d'acceptation des demandes de certificats d'importa-
tion introduites pour la période du 1er janvier au 31 mars 2007

09.4038 100

09.4039 100

09.4071 —

09.4072 —

09.4073 —

09.4074 —

«—»: Aucune demande de certificat n'a été transmise à la Commission.

ANNEXE II

(t)

No d'ordre Quantité totale disponible pour la période du
1er avril au 30 juin 2007

09.4038 27 770,248

09.4039 3 629,0

09.4071 3 002,0

09.4072 6 161,0

09.4073 15 067,0

09.4074 5 350,7
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RÈGLEMENT (CE) No 70/2007 DE LA COMMISSION

du 25 janvier 2007

fixant les taux de restitution applicables à certains produits du secteur du sucre exportés sous forme
de marchandises ne relevant pas de l'annexe I du traité

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 318/2006 du Conseil du 20 février
2006 portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre (1), et notamment son article 33, paragraphe
2, point a), et paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l'article 32, paragraphes 1 et 2, du
règlement (CE) no 318/2006, la différence entre les
prix dans le commerce international des produits visés
à l'article 1er, paragraphe 1, points b), c), d) et g), dudit
règlement et les prix dans la Communauté peut être
couverte par une restitution à l'exportation lorsque ces
produits sont exportés sous forme de marchandises
reprises à l'annexe VII de ce règlement.

(2) Le règlement (CE) no 1043/2005 de la Commission du
30 juin 2005 portant application du règlement (CE)
no 3448/93 du Conseil en ce qui concerne le système
d’octroi des restitutions à l'exportation pour certains
produits agricoles exportés sous forme de marchandises
ne relevant pas de l'annexe I du traité ainsi que les
critères de fixation de leurs montants (2) a spécifié ceux
de ces produits pour lesquels il y a lieu de fixer un taux
de restitution applicable lors de leur exportation sous
forme de marchandises reprises à l'annexe VII du règle-
ment (CE) no 318/2006.

(3) Conformément à l’article 14, paragraphe 1, du règlement
(CE) no 1043/2005, le taux de la restitution par
100 kilogrammes de chacun des produits de base consi-
dérés doit être fixé chaque mois.

(4) L'article 32, paragraphe 4, du règlement (CE) no
318/2006 impose que la restitution octroyée à l'exporta-

tion pour un produit incorporé dans une marchandise ne
peut être supérieure à la restitution applicable à ce
produit exporté en l'état.

(5) Les restitutions fixées au présent règlement peuvent faire
l'objet de fixation à l'avance car la situation du marché
pour les mois à venir ne peut être établie dès à présent.

(6) Les engagements pris en matière de restitutions pouvant
être octroyées à l'exportation de produits agricoles incor-
porés dans des marchandises ne relevant pas de l'annexe I
du traité peuvent être mis en péril par la fixation à
l'avance de taux de restitution élevés. Il convient, dès
lors, de prendre des mesures de sauvegarde dans ces
situations sans empêcher pour autant la conclusion de
contrats à long terme. La fixation d'un taux de restitution
spécifique pour la fixation à l'avance des restitutions est
une mesure permettant de rencontrer ces différents objec-
tifs.

(7) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du sucre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les taux de restitution applicables aux produits de base figurant
à l'annexe I du règlement (CE) no 1043/2005 et à l'article 1er,
paragraphe 1 et au point 1 de l'article 2, du règlement (CE) no
318/2006, qui sont exportés sous forme de marchandises
reprises à l'annexe VII du règlement (CE) no 318/2006, sont
fixés comme indiqué à l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 janvier 2007.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 janvier 2007.

Par la Commission
Günter VERHEUGEN

Vice-président
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(1) JO L 58 du 28.2.2006, p. 1 Règlement modifié par le règlement (CE)
no 1585/2006 de la Commission (JO L 294 du 25.10.2006, p. 19).
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ANNEXE

Taux de restitution applicables à partir du 26 janvier 2007 à certains produits du secteur du sucre exportés sous
forme de marchandises ne relevant pas de l'annexe I du traité (1)

Code NC Description

Taux de restitution en EUR/100 kg

En cas de fixation à l'avance des
restitutions Autres

1701 99 10 Sucre blanc 18,55 18,55
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(1) Les taux fixés dans la présente annexe ne sont pas applicables aux exportations à destination de l'Albanie, de la Croatie, de la Bosnie-et-
Herzégovine, de la Serbie, du Monténegro, du Kosovo, de l'ancienne République yougoslave de Macédoine, ni aux marchandises figurant
aux tableaux I et II du protocole no 2 de l'accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse du 22 juillet 1972
exportées à destination de la Confédération suisse ou de la Principauté de Liechtenstein.



RÈGLEMENT (CE) No 71/2007 DE LA COMMISSION

du 25 janvier 2007

établissant qu’il ne sera procédé à aucune attribution de sucre blanc dans le cadre de l’adjudication
permanente prévue par le règlement (CE) no 38/2007

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 318/2006 du Conseil du 20 février
2006 portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre (1), et notamment son article 33, paragraphe
2, deuxième alinéa et troisième alinéa, point b),

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 38/2007 de la Commission du 17
janvier 2007 relatif à l'ouverture d'une adjudication
permanente pour la revente à l'exportation de sucre
détenu par les organismes d'intervention belge, tchèque,
espagnol, irlandais, italien, hongrois, polonais, slovaque et
suédois (2) requiert de procéder à des adjudications
partielles.

(2) Conformément à l’article 4, paragraphe 1, du règlement
(CE) no 38/2007 et à la suite d’un examen des offres
présentées en réponse à l’adjudication partielle se termi-
nant le 25 janvier 2007, il convient de décider qu’il ne
sera procédé à aucune attribution dans le cadre de cette
adjudication partielle.

(3) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du sucre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Il ne sera procédé à aucune attribution pour l'adjudication
partielle se terminant le 25 janvier 2007 en ce qui concerne
les produits visés à l'article 1er du règlement (CE) no 38/2007.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 janvier 2007.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 janvier 2007.

Par la Commission
Jean-Luc DEMARTY

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural
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